
         
             

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
HEH : 04.72.11.06.91 / 31.06.91 

heh@sudsantesociaux69.org 
 

GHE : 04.72.35.70.39 / 35.70.39 
ghe@sudsantesociaux69.org 

GHN : 04.72.07.15.66 / 37.15.66 
croixrousse@sudsantesociaux69.org 
pierregarraud@sudsantesocaiux69.org 

 

COMMENT NOUS JOINDRE ? 
 
 
 
 
 

Central : 04.78.39.57.33 / 30.70.16  
contact@sudsantesociaux69.org 
Site : www.sudsantesociaux69.org 

 

GHS : 04.78.86.57.78 / 36.57.78 
ghs@sudsantesociaux69.org 
 

 

 

 

BRANCARDAGE AU GHE 
Le projet de pool de brancardage sur l’ensemble du site GHE (sauf pour les blocs Neuro et Cardio) 
est passé au CSE local… Le personnel et les syndicats vont rester vigilants pour que le temps de 
brancardage ne s’allonge pas suite à cette mise en commun. 

Mardi 11 juin dernier, aux HCL comme ailleurs,  
les préparateurs en pharmacie étaient en grève 
nationale, pour exiger : 

- la revalorisation de leurs carrières au regard de 
l’ancienneté, des qualifications et des 
responsabilités, 

- la suppression du ratio de promotion au grade 
supérieur 

- l’accès à la spécialité « hospitalière sur les 
postes vacants au bout de deux ans 

 

COMPTEs D’HEURES NEGATIFS 
Suite au recours juridique de SUD, gagné pour une aide-soignante de HEH qui se retrouvait avec un compte 
d’heures négatif de… 405 heures (!) depuis 2015, le tribunal administratif a rappelé que l’administration ne 
peut reporter d’un cycle sur l’autre, et pas davantage d’une année sur l’autre, les heures de service 
manquantes d’un agent, quel que soit le mo f pour lesquels ces heures font défaut. 
 

N’acceptons pas de trames illégales qui dépassent 48 heures hebdomadaires, ou qui au contraire génèrent 
du néga f ! A en on aux effets pervers des 12h, qui « arrangent tout le monde » (surtout les direc ons) :  
si on vous remplace une nuit par une journée, automa quement on perd des heures sur son compte 
d’heures… Sans compter les absences autorisées (exemple arrêt maladie) qui génèrent 7h et pas 12h. 
 

Plus généralement, avant de se retrouver dans ce genre de situa on, il est important de surveiller tous les 
mois son compte d’heures. Si vous constatez quelque chose d’anormal, contactez-nous ! 


